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dites chambres des arts et manufaelures respectivement ; et les

dites chambres respectives pourront, avec le consentement et

approbation du ministre de l'agriculture, établir en liaison avec
Ecoles de des- leurs musées, cabinets ou bibliotlièciues respectives, des écoles

de dessins pour les lenunes, d'après le meilleur système, les-

quelles devront être pourvues et iournies de hi manière la plus

convenable et la i)lus comj)lète (pie leurs fonds pourront le

permettre, ayant égard aux exigences des autres fins |)our

iescpielles elles sont par le présent créées ; et aussi de londer

des écoles ou collèges pour les artisans, et de se procurer des
personnes compétentes })()ur l'aire des jeclures sur des sujets

relatil's aux aits et aux sciences mécaniques et aux manul'ac-

tures ; et les dites chambres tiendront des regilres de leurs

actes et délibérations respectil's, et publieront, de temps en
temps, de la manière «-t en la lorme tiiii seront les plus propres

à leur assurer \\\\v. plus grande circulation dans les instituts

d'artisans et chez les artisans, ouvriers et manulacluriers géné-
ralemenl, tous rappt)rts, l'ssais, lectures el aiUres compositions

littéraires, ollrant des renseignements utiles ipie les dites

chambres pourront juger cttnvcnables de publier.

Ecoles pour
les artisans :
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XXN'IIl. les dites chambres ilvi^ arts et manufactures auront
respectivenieiit pouvoir et autorité de faire et établir telles

règles et règlements (|ui ne seront pas conlriiires au présent

acte, ni aux lois de eclle province, (|irils jugrrDiit néci-ssaires

])oiir remploi <'t la gotinn «le leurs diiiicrs, proj)riétés et

allaires, et rexécution des devoirs et pouvoirs (pii k-iir sont

(•t)nlérés par le présent aele, et <le les alutui'r ou modilier de
temps à autre et <ren substituer d'autres eu le m- lieu ; et copies

lie toutes tclli's rèi^^les et règlements el dis minutes de tous les

procèdes «les (liii's chiimbres seront liaiisuiisis innuédiatemiMit

après ;i\oir itc laile, au bureau iragiit-iiiiiire.

/\«,t,.rnl>;ée« XXIX. I.e-; dites eli;uul)rrs des artscl manulaetures s'assem-
it-iiiileri'- (!fs bler(tnt dans les cités de 'i'oronio et Moiun ;d respi'cti\cment
• liis ImrtMux.

,n,.,i,.,,
|„j,s |);i|- chiujue aiuu'c, a savoir : h- premier luiirdi de

chacun des mois de janx ii'r, a\ril, juilli't et octobre, poiu'vu

(jiie tel mardi ne soit pws un jour de lete, aiiqui i cas l'asseml)lee

aura lieu le jour suiv.uil qui ne sera pas un jinii'de fête ; et il

sera du (ie\(iii' du pré.sfilent de chacune des dites chambres, <l

dans le cas on il >erait aliscnl de la province ou ([ue la charge <le

proident (|e\ iendrail vacaiiti', ah i^ du vici -|a'sidenl, toutes

IcN |()i.s (|u'il il jugera net osaire, ou qu'il en ^cra reipiis pardix
iiiemlires de la dite ehamlire, de con\oi|Ui r mie assemblée
s|)eeiale d'ieelle, dans rmlervalle (jui s'i'CDnlera entre deux
assemliléi's trimestrielles ;

poiirv u liiujour-., (jiie telle assemblée

gln',„7"g„^ ^5. spéciale n'aura pas lieua\aiU «[u'il si' xoit écoulé sept jours

««nil):ét;s »|t- francs depuis h' jour oii il aura été envoyé par la malle un
ciai„«.

y^.jj^ écrit ou imprimé, signe du sccrétuire di- lu chambre et

spéeiliant le joiu-, l'Iii-ure et le lieu de rassemblée, et le ou les

objets de sa coin oeat ion, à l'ailresse de chacun des membres de
la chuiubic.
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